
Gentleman de pétanque 
Le 22/03/2024 – Andrézieux Bouthéon 

 
 

 
 
 
 

  

17h15 – 17H30 Accueil 

17H45 Début des parties 

20h30 Fin des parties 

20h45 Repas  

21H30 -22h Fin de la rencontre  

Modalités d’inscription :  
• Licence loisirs ou compétitive FFSA – 2€  

• Non licencié : licence journée – 10€ 

 
Plan d’accès :  

 
Pétanquodrome d’Andrézieux, 21 Rue Roland Garros, 42160 Andrézieux-Bouthéon  
 

A prévoir : 
Chaque sportif doit avoir sa triplette de boules. 

 
Info COVID-19 

Le masque sera obligatoire dans le pétanquodrome. Les sportifs pourront le quitter lors des 
parties en respectant les mesures de distanciation.  

 
Contact Organisateurs : 
CDSA 42 – Yann DUSSUD  

Mail : anim.cdsa42@gmail.com 
Tel : 06.58.21.49.76 

 
   

 

 

Déroulement de la soirée 

ZOOM Partenaires : 
 

• Ville d’Andrézieux   
 
Partenaire institutionnel :  
 
 

mailto:anim.cdsa42@gmail.com


 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
 
   
 
 
 
 
 
 

Exemple : 
 

Lister ci-dessous les sportifs FFSA que vous souhaitez inscrire au 
Gentleman 2020 

Ci-dessous les personnes de votre établissement, section ou club Sport 
Adapté accompagnateur.   

Mr Jean JEAN Mme Jeanne JEANNE 

Mr Pierre PIERRE Mr Michel MICHELLE 

Mme Marie MARIE  

 
Dans cette situation : Mr PIERRE et Mr MICHEL seront dans la même équipe, par contre les 3 autres seront dans des équipes différentes. 

 
 
            
 
 
 
 

Règlement général : 

- Journée ouverte à tous (loisir) 

- Les équipes seront des triplettes composées de 2 sportifs du Sport Adapté et 1 personne du milieu ordinaire.  

- 2 Boules par personne  

- Les parties se jouent en 11 points 

- Chaque équipe jouera 2 parties minimum   

 
Les équipes seront faîtes par l’organisateur et non par les établissements, clubs ou sections Sport Adapté. Toutefois, il vous sera 
possible d’associer la troisième personne « valide » à un sportif de votre établissement susceptible de demander un accompagnement 
spécifique. Veuillez le préciser dans le tableau d’inscription en page 3 à l’aide d’une flèche reliant le sportif et l’accompagnateur.  
 



Inscriptions : 
 

Nom de l’établissement, section ou club Sport Adapté : 
Personne responsable du groupe :  
Tel :  
Mail :  

 

 
Règlement en espèces ou par chèque à l’ordre du CDSA 42 : 

 
…………sportifs * 2€ = ……………..€ 

 
……......plateaux repas * 13€ = ……...€ 

 
 
 
 
 

A renvoyer avant le vendredi 15 mars 2024 

 
 
 

              
 

Lister ci-dessous les sportifs FFSA que vous souhaitez 
inscrire au Gentleman 2020 

Ci-dessous les personnes de votre établissement, 
section ou club Sport Adapté accompagnateur.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  


